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 III. Examen de l’application de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée 
 
 

  Rapport du groupe de travail d’experts gouvernementaux à 
composition non limitée sur l’extradition, l’entraide judiciaire  
et la coopération internationale aux fins de confiscation 
 
 

1. Le groupe de travail d’experts gouvernementaux à composition non limitée sur 
l’extradition, l’entraide judiciaire et la coopération internationale aux fins de 
confiscation constitué conformément à la décision 2/2 de la Conférence des Parties 
à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, 
s’est réuni pendant la troisième session de la Conférence des Parties. Présidé par 
Antenor Madruga (Brésil), assisté par Andrew Walter (Australie), le groupe de 
travail a tenu quatre séances parallèles aux séances plénières de la Conférence, 
les 11 et 12 octobre 2006. 

2. Le résultat des discussions du groupe de travail a fait l’objet d’un projet de 
décision (CTOC/COP/2006/L.4). 

 


